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Texte de la question

Mme Pascale Bordes alerte M. le ministre de l'intérieur sur l'usage banalisé de la cocaïne.
Longtemps réservée à un milieu privilégié, la consommation de cocaïne touche désormais beaucoup
plus largement la population. Selon l'Observatoire français des drogues et des tendances addictives
(OFDT), cette drogue est l'un des produits illicites les plus consommés en France. La part des 18-64
ans ayant expérimenté la cocaïne a fortement progressé dernièrement (de 5,6 % en 2017 à 9,4 % en
2023). Désormais, la cocaïne se rapproche dangereusement du cannabis. Et pour cause, l'offre s'est
multipliée sur le territoire national. Les narcotrafiquants ont compris comment inonder le marché
partout en France, avec des prix devenus accessibles. Mieux encore, les consommateurs n'ont plus
besoin de se déplacer. Les réseaux sociaux et les plateformes de communication cryptées offrent
tout le loisir de se faire livrer sans bouger de chez soi. L'OFDT rappelle que la cocaïne provoque
une sensation de toute-puissance et d'hyperactivité. Elle provoque également des complications
somatiques et même des difficultés cardiaques ou neurologiques. Sans compter les troubles du
comportement : des crises de paranoïa, d'angoisse, d'agressivité et de violence, parfois associées à
des hallucinations auditives, visuelles et sensorielles. Cette pratique est un véritable danger. En
effet, dans le Gard, une conductrice de bus a été testée positive à la cocaïne par les gendarmes
pendant ses heures de travail. Heureusement, il n'y a pas eu d'accident. Aussi, elle souhaite
connaître les mesures qu'il va mettre en place pour lutter contre la vente et l'usage de cocaïne.

Données clés

Auteur : Mme Pascale Bordes
Circonscription : Gard (3e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11679
Rubrique : Drogue
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11679

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793844
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11679


Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : 16 décembre 2025, page 10202

Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11679

Page 2 / 2

https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202550.pdf
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11679

